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   Paris, le 8 septembre 2021 
 
 
 
 
 
 

 
Mesdames et Messieurs les délégué(e)s de droit ; 
Mesdames et Messieurs les délégué(e) élus. 

 
 
 

 

 
   Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Mesdames et Messieurs, 
L’Assemblée Générale Extraordinaire pour la présentation des nouveaux statuts de la Société 
Nationale d’Entraide de la Médaille Militaire se tiendra du 11 au 14 octobre 2021 au Domaine 
de la Grande Garenne (18330 NEUVY sur BARAGEON) 
 

Lundi 11 octobre 2021 : Arrivée des délégués à partir de 16h00 en gare de VIERZON. Une 
navette pour le transfert vers La Grande Garenne est prévue.  
- Accueil à La Grande Garenne, installation et diner. 

 
Mardi 12 octobre 2021 :  
- Assemblée générale de 09h00 à 12h00 ; 
- 12h15 dépôt de gerbe au monument aux morts ;  
- 12h15 13h00 déjeuner ; 
- 13h30 reprise des travaux.19h00 diner de gala. 

 
Mercredi 13 octobre :  
- 9h00 Reprise de travaux ; 
- 12h00 13h00 déjeuner ; 
- 13h30 17h00 fin des travaux et clôture de l’assemblée général extraordinaire. Départ pour 

ceux qui le souhaitent. Navette vers la gare de Vierzon. 
- 19h00 Diner. 

 
Jeudi 14 octobre 2021 :  

- Petit déjeuner et départ des participants. Navette vers la gare de Vierzon. 
 

Le Siège national prendra à sa charge le coût des repas. Une participation forfaitaire de 100,00 € 
pour les frais inhérents à l’hôtellerie vous est demandé. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner votre bulletin de participation en pièce 
jointe avant le 27 septembre 2021dernier délai. 
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Conformément aux directives gouvernementales chaque délégué devra être en mesure de 
présenter un pass-sanitaire en cours de validité à l’arrivée. 
 
 Veuillez agréer Mesdames et Messieurs nos salutations les plus cordiales. 
 
 

  Le Président général 

 
José Miguel REAL 

 
 


